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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 NOVEMBRE 2018 
(Article L.2121-25 et R.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 

 
� ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

1°) Le conseil municipal décide d’attribuer aux lauréats du concours des maisons fleuries 2018 des 
prix par catégorie et par style de fleurissement, sous forme de chèques-cadeaux ainsi qu’une 
plante, pour un coût total de 545€. 

 
  

� VOIRIE, RESEAUX ET URBANISME 

2°) Le Conseil Municipal adopte les tarifs 2019 des droits de place, des panneaux de signalétique et 
de diverses prestations voirie qui augmentent de 2.2% par rapport à 2018. 

 
3°) Le Conseil municipal décide de déléguer la maîtrise d’ouvrage à la commune de Chasseneuil-

du-Poitou dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier. 
 
4°) Le Conseil municipal décide de supprimer les plans d’alignement situés sur voies communales 

suivantes : rue de la Dibbe, rue du Moulin de Limbre, rue des Chilloux, rue de l’Abreuvoir, 
rue du Quereux (rue du 8 Mai 1945), rue Joseph Zamanski, rue du Centre, rue de la Creuzette, 
rue de Nanteuil, rue de Giroir  

 
5°)  Le Conseil municipal approuve le déclassement et le classement d’une partie des voies situées 

allée des Turquoises et allée des Onyx. 
 
 

� FINANCES ET FISCALITE  

6°)  Le Conseil municipal fixe le coût horaire 2019 de la main d’œuvre communale à 35€ pour les 
travaux effectués en régie (34€ en 2018) 

 
7°)  Le Conseil municipal décide d’admettre en non-valeur la somme de 2 283.84€. 
 
8°) Dans le cadre de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.), le Conseil municipal 

accepte de renouveler la convention d’audit et de conseil en ingénierie fiscale avec le cabinet 
CTR au titre de l’exercice 2019 pour un montant de 13 500€ HT. 

 
9°) Le Conseil municipal décide de verser une subvention d’équipement de 6 000€ à SOLIHA BLI 

Nouvelle Aquitaine pour la réhabilitation de 4 anciens logements de fonction des écoles. 
 
 

� INTERCOMMUNALITE 

10°) Le Conseil municipal accepte la modification des statuts de Grand Poitiers  Communauté 
Urbaine. 

 
11°)  Le Conseil municipal a pris acte de la communication du rapport d’activité 2017 de la 

Communauté Urbaine de Grand Poitiers 
 

� Questions diverses 

- Madame Bianciotto, Messieurs Gaud, Billy, Auzanneau et Mazière se sont portés volontaires 
pour participer à la commission de contrôle créée dans le cadre du Répertoire Electoral Unique. 

 
 

Fait à Migné-Auxances, le 28 novembre 2018    Le Maire, 
Florence JARDIN 


